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SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT
, -" -

m )ECRET

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi modifiant et complétant la loi
nO 67-50 du 29 novembre 1967 relative à la réglemen-
tation des activités qui s'exercent sur la voie et
dans les lieux publics

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

VU la Constitution

/// )ECRETE ..

Article.ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent
décret, sera présent~ à l'Assemblée nationale par le Ministre d'Etat
chargé des Finances et des Affaires économiques, qui est chargé d'en/
exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2~- Le Ministre d'Etat chargé des Finances et des Affai~s
économiques et le Ministre d'Etat chargé des Relations avec les Assem-
blées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de llexécution du
présent décret.

Fai t à Dakar, le 12 juin 1975

Par le Président de la République
Le Premi er Ministre

Léopold Sédar SENGHOR

Abdou DIOUF

Le Ministre d'Etat chargé.des Relations avec
les ASSemblées

.e Ministre d'Etat chargé des Finances
et des Affaires économiques
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Magatte Lü

'"
Babacar BA
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LIRECTION bU COllI...14E::,"!Cr:
INTERI2UR ET i.JES PI:IX

PROjET.:JE LOI

m oclilicnt el complétant la loi n " 67-50 du 29
Novembre 1967, r el r-ti ve à la r égl em ent atio n des
c.ctivi té s qui s'exercent Sl..:rla voie et daru: les
lieux publ ic e

EXPOSE LES l' ...OT IFS

L'encombrement; de certains lieux publics des villes par les m r r=
el.

chandes embul ents outr-ee eaeo cinux revêt une importance qui risque de co mp ro m et tr e

le développement touristique du pays.

/.;.u rang des: mot ivet iorus de cet encombrement, l 'c ep oct [ur i clique

de s textes réglementant ce secteur d'activité occupe une pl eco prépbndé1:'2.nte.

En effet, l'on a constaté que les s cnctiono prévues pair Io. loi 67-50
du 29/11/67 ré:.;lementant- les 2.cl(;ivités qui s''c;:ercent sur l r: voie publique ne aont

pas oaece sévères pour di s sueàor le dél inquant: Cel a tient à deux r ai aonc :

10/ - Etant cJ.onné que les peines prévues à Jlo.rtic1e L;. clo la loi 67-50
elu 29/11/67 sont inférieures à 2 ans, il n+est pas :Josdble do barder les dé liriquent c

inculpés plus de 5 jours, o.u regard cie l'article 127 du Code do pro cé dui-o pénDle.

20/ - Le'"dite loi étant spéciale, l t er .•ticle 6J du Coc.'e de pro cé dur c

pénale ne permet pr.s rux »utor-ité s: investies de s pouvoirs de police de prendre les

dé linqunnt a en flélfSrant délit. Une simple contravention leur est ini ligéo,

I1 impor-te c'onc, sulr le p l en juridique, de lever les ob st aclc a que

constituent les articles 127 et 6] du Code de procédure pénale en :
- por-tant les asuictione prévues par la loi' 67-50 du 29 Novembre 1967,~ 2 an::; rru ici in um J

- pr é ci s crit dans ladite loi que les délinquent a peuvent être inculpé de f1éi[;I~Dnd(..'61it.

Tels sont- les cmoncromont:s appo rté a à Ir loi 67 -50 du 29/11/67. /. -
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ASSElvIBLEE 11!ŒIOl1ALE

Ij.èmeLEGISLATURE

Zèrne SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1975----------------------------------------

{RAPPORT

fait au nON

de la Commission de la Législation, de l ',Administration Générale et du

Règlement Inté rteur

sur

le PROJET DE LOI IV' 40/75 modtftant et complétant la loi n ? 67-50 du 29
Novembre 1967 relative à la réglementation des activités qui s'exer-

cent sur la voie et dans les lieux publics.

par

Mon steuz- Samba yéla DIOP

Rappoz-teur-, ~
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Ivion sfeur- le Président,
l..,leschers Collè gues ,

La loi 67-50 du 29 lIovembre 1967 ré::;;leiilenteles activités qui
s'exercent sur la voie et dans les lieux puolfcs ,

La situation plus préOCCUpfu'"1teque jazaais dans les ru.es et
places publiques des .3rfu'"1desvilles montr-el 'Ineff'tcactté de cette ré2leInenta-

tion à assu rer la tranqu1ll1téaux pe.ssant s et usazers consta:::L"lE!J.'"1tindisposés
@IIi parfois m~!1leasressés en pl.cin jour.

il est donc question de prend.re des dispositions plus énergi-

ques pour as saintr- ces lieux et les débarras!Jcr de tous ces :.l:archands ambu-

lants, ga'rdfens ou laveurs de voiture, voleurs à la sauvette et autres vaGabonds

dont ils sont encombrés.

AU1.sile L1.aYJ.L1Ulnde la peine encourue est porté 8.deux ans

d+emprf.sonnement,

Pour mesur-er la portée pratique de cette I"üesure,il faut se
reporter à l'article 127 du code de procédure pénale qui dispose qu'en
matière correctionnelle, la mise en liberté provisoire de L'Inculpé résulière-
ment domicflté au Sént23al etatde droit au bout de cinq jour-s,

Si le projet de loi est adopté la liberté provisoire dans les
cinq jours ne s 'ilJ.';.poseraplus au I:la~ri!Jtrattnstr-uctcur-pour Les délits prévus
et punis par la régle:,:lentation sur les activités s'exerçant sur la voie et dans

les lieux publics.

Toujours dans le souci de renforcer la lé3i.slation en vi.gueur-,

la seconde innovation de ce projet de loi a trait à la procédure des flagrants
délits qui sera désormai.s applicable aux délits r'épr-imés par la loi précitée.

Cette procédure de l'article S3 du Code de Procédure Pénale
présente le double avantage d'accélérer les jugements tout &"'1. déchargeant
les cabtnet s d'instruction suomer-gés de dossiers .•

./..
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En effet dans cette procédure,! 'instruction et le jugement ne

sont pas séparés mais confondus. L 'mstr-ucttcn se fait à la barre du trfbunal

où le délinquant. ar~é est conduit à l'audience qui suit son arrestation.

Pour les raisons que voilà, votre Commission de la Législation
vous recoIlli"1:l.andel'adoption de ce projet avec l'amendement suivant

A l'article 5 nouveau

- Au lieu de lire: Pour les délits sanctionnés par la prés en te loi, la pr-océ-
dure prévue à l'article 63 du Code de Procédure Pénale pourra ~tre appliquée

- Lire: Pour les délits sanctionnés par la présente loi, la procédure prévue
à l'article 63 du Code de Procédure Pénale sera applicable ..,

L'aInendement est d'unportance car la procédure des flazrants
délits devient alors obligatoire au lieu de revêtrr un car'actè re f'acul.ttf •.-
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REPUBLIQUE DU SENEGli..L
Un Peuple - Un But - Une Foi

-..441/!J tgf

o

ASSEMBLEE NATIONALE
lLfDD

:N° 55

modffâant et co.npl.étant la loi 67-50 du 29
Novembre 1967 relative' à la réglementa-
tion des activités qui s'exercent sur la voie
et dein s les lieux publics.

L'ASSElv1BLEE NATIONALE

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance
du Jeudi [+ Décembre 1975, la loi dont la teneur suit

ARTICLE PREMIER. - L 'article L~de la loi N°· 67-50 du 29 Novembre 1967
relative à la réglem.entation des activités qui. s'exercent sur la voie et dans

les lieux publics est abrogé et remplacé par les dispositions sufvant es :

"Article 4. - 'Les tnfrnctton s à la réglementation prévue par la
présente loi sont puntes dfun emprisonnement de 1 mois à 2 a."1.Set d'une amende
de 10.000 francs à 1••000.000 de f'r'anc s",

ARTICLE 2.- - La loi n " 67-50 du 29 Novembre 1967 etrt complétée par un arti-
cle 5 ainsi conçu :

"Article 5. - Pour les dél tts sencttonné s p~ la présente loi, la

procédure prévue à l',a rtide 63 du Code de Procédure Pénale seJ1. appli-
cable •••.-

DAKAR, le l~Décembre 1975

LE PRESIDENT DE SEANCE

Etienne CARYAL HO
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